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DECISION  2023 - 611
OBJET : Contrat pour l'organisation d'une déambulation au cinéina le Trianon àRoniainviUe —Olivier

Jugand

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle orgaaisadon territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes coUectivités territoriales, et notanunent ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compéteaces des établissements publics territoriaux et les condidons d'exerdce des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements publics de coopération intercommunale àfiscalité propre existants
au31 décembre2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre 2015 reladfàla métropoledu Grand Paris et fixant le périmètrede
létablissementpubUc territorial dont le siège est àRomainville ;

Vu la délibérationn°2021-09-28-3 du Conseil de temtoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégatioade compétence au Président pour prendre des dédsions dans des domaines limitadvement énumérés

parmi lesquels figurent la préparaùon,la passadon, l'exécudon, et le règlementdes marchés et accords-cadres d'un
montant inférieuràun seuil définipar décret ;

Vu l'arrêtédu présidentn°2023-667 en date du 30 mars 2023 portant délégadonpermanente de signature à
Madame Séverine Rommé, Directrice généraledes services, àl'effet de signer tous les actes administradfs et
documeats relevant des compétences délégziéespar le conseil de territoiie au Président, dans les domaines ci-
dessus cités ;

Vu l'arrêtén°2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public territorial Est Ensemble ;

Vu la compétencede plein droit des EPT en matière de construction, aménagement, entretien et fonctionnement
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducatifs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibération2011_12_13_27 du Conseil communautaire du 13 décembre 2011 modifiéequi dans son article
8 déclare d'intérêtcommunautaire les équipements culturels existants et en cours de réalisation, parmi lesquels
figure le cinéma le Trianon àRomainville ;

Vu le coatrat proposé par Olivier Jugand pour l'organisadon d'une déambuladon théâtralele 17 septembre 2023,
dans le cadre des 70 ans du cinéma le Trianon ;

Considérant l'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les interventions ardsdques sur le territoire ;

DECIDE

Article 1er : d'approuver le contrat avec Olivierjugand - 60, me Cainot - 93230 Romainville, pour une somme

nette de taxe de 810,00 €(huit ceat dix euros), le prestataire n'étantpas assujetti àla TVA.

Article 2 : La. dépense sera imputée au budget prindpal de l'année correspondante,

Article 3 : AmpUadon de la présente décision sera adressée à :

Monsieur le Préfetde la Seine-Samt-Denis ;
Monsieur le Trésorier ;

Par ailleurs notificadon en est faite àOlivier Jugand.

Fait àRomainviUe, le 7 septembre 2023

nneSignéélectroniquemer
ROMME
Datede signature : 15/0?3^2X
Qualité : Directrice Généra.ledésServices

Le Présidentcertifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la pfésentedécision et infonne que celle-cl peut faire l'tîbjet d'uii recours pour excès
de pouvoir devant le tribunal admmistradf de 93100- Montreuil dans le délalde deux mois à. comptec de la n<3tiftcati<în ou de la pubUcation de lacte. Le
tribunal administratif peut être saisi par l'applicauon informatique Télérecourscitoyens, accessible par le site internet www.telerecours.fr »
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